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I. INTRODUCTION 

1. ~~ deuxieme reunion de consultation sur l'industrie du cuir et des 

articles en cuir, qui s'e3t tenue a Cologne (Republique federale d'Allemagne) 

du 23 au 26 juin 1980, a conclu "qu'il existe une certaine ambigiiite quant 

a·i.lX dispositions que devraient contenir les arrangements contractuels er:tre 

parties interessees au ?rogres sur le plan international dans les secteurs 

consideres (cuir et articles en cuir)" et recoDD11ande que "le secretariat de 

l'C:mJDI et son Groupe du cuir fassent les recherches necessaires ,our etablir 

une li~te de cla~ses et conditions, et leurs vari~ntes, a incl'.ll"e dans ces 

arrangements".!./. La reunion de consultation a indique les differents types 

d'entreprise, dans les pays developpes et en developpement, susceptibles de 

s'associer dans le cadre d 1 11ne cooperation internationale, et a identifie 

leurs objectifs respectifs, afin qu'il en soit tenu compte lors de l'elabcra

tion d'une liste de points, a inclure dans les arrangements contractuels. 

2. Lars de l'elaboration de ce~te liste de points, le secretariat de 

l'ONUDI a estime qu'il ~tait preferable, dans un souci de rapidite, d'etablir 

des li~tes separ5es pour les differents sous-secteurs de l'industrie, par 

exeiuple pour la chaussure et le tannage, etant donne que chaque sous-secteu~ 

pose des problemes specifiques en matiere de cooperation internationale. Une 

liste de points a ete etablie pour le secteur de la chaussure et soumise 

pour approbation a la cinquieme session du Groupe du cuir et des articles en 

cuir de l'ONUDI. r: a ete decide, apres adoption, d'assurer une distribution 

generale de ce document aux membres de 1 'ind•.istrie. La liste de points 

content•e dans le present document a ~te presentee a la s~xieme session du 

Groupe du cuir et des articles en cuir, qui s'est tenue a Vienne du 29 

nove.mbre au ler decembre 1982, OU elle a ete adoptee. 

!./ Voir ID/255 - Rapport d~ la deuxieme Reunion de consultation sur 

l'Indu~trie du cuir et les articles en cuir, Cologne, R.F.A., 23-26 juin 1980, 

para. 7, pp 13-15 

----
' 
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3. Lars de l 'elaboration de la oresente liste de points, le secretariat 
2/ 

de l'O~UDI a tenu compte du travail acc0mpli pour le secteur de la chaussure-

et s'est efforce d'eviter les r::issibilites de double emploi entre les deux 

documents. C'est ainsi que le present document n'aborde pas le Probleme 

des .:<Jentreprises par participation, etant donne que la liste des points 

f;re~_aree, su;.· cette question, oour le secteur de la chaussure a et~ jugee 

su:':'i sarnrnent complete pour pouvoir et re appliquee a l' industrie d~ tannage. 

De ~;~3, le secretariat a circonscrit le nombre des ~roblemes majeurs qui 

se ,-,;sent en matiere de coor;eration internationale, dans le secteur du tan

nage, en se limitant au transfert de savo~r-faire de gestion, ainsi qu'a 

!& s~eciri~ation et i !'acquisition d11 pro~essus technologique le mieux 

ada~te aux possibilites de fourniture Je matiires premieres specifiques, 

dans les jifferents pays en developpemt!nt. 

4 La presente liste de points decrit quatre formules de r.ooperation 

internatic:nale : 

a) Contrats ~e gestion ; 

b ·1 Projets "cle-en-main" 

c: Arrangements de commercial i ~u.t ion r4';c i proque 

d) Location d'une usine par l'associe etranger ; 

'- La liste de points, ainsi que le document relatif i l'industrie de 

la chaussl\re, est presentee a la troisieme Consulr.ation sur l'industrie 

du ~uir et des articles en cuir en tant que document de travai~ sur la 

\.1estion ~o. l. 

Voir ID/WG. l+ll ! l - Chee kl ist for Contractual Agreements in the 

r·o.Jtwear :iectcr bet••een Enterpr i::;e:; from Develoned and Develoning Countries, 

;·1 iece:nbre l '.)8 L 

-----
' 
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II. CONSIDERATIONS DE BASE RELATIVES A LA COOPERAT~ON INTERNAT:unALE 
DANS L' INDU:TRIE DU TANNAGE 

Neces~ite d'assurer une utilisation optimale de la ma~iere premiere, apres 
traitement 

6. L~ demande de cuir veritable est en augmentation constante, suite a 
l'accroissement de la population mondiale et 8. l'elevation du niveau de vie. 

Toutefois, en raison des caracteristiques specifiques de la matiere rremiere 

indispensable et de la faible croissance des disponibilites, la pr.Jduetion se 

developpe encore lentement, et l'industri.e est u·tilihee d',~ti.:.ise:- cc:t.:e 

matiere premiere au maximum, tant pour ce q'-li est dcl v:1li.;:ne pr,;duit q_;e Je 

l'amelioration du produit final. 

7. Ces dix dernieres s.r.nees ont ete marquees par une migraticn j,_. :.;ecte .. r 

du tannage, des pays developpes vers les pays en jevelop:;ement, res ... tant er. 

partie du souhait de trailer les matieres premieres sur piace et de rea~i:- ~ 

cer~aines considerations ecologiques, qui rendent l'industrie du tanna~e de 

mains en mains attirante dans les pays developpes. 

8. Le transfert de la base de production, initialement situie danE ~es r&y~ 

developpes, Jouisse.nt d'une longue tradition techr.ologique, vers .es ra:rs 

en developpement, oil l 'experience est encore naissante, impli·.i.ue ia neces:;i•e 

de renforcer la cooperation internationale au niveau des entreprises, enLre 

pays developpes et en developpement, ainsi qu 'entre les r·ll.ys en de·1el.or.pe:nent 

eux-m~es, a.fin d 'assurer une utilisatim: optimale de cette resso..irce .'..irr.i •.ee. 

Nature des ressources requises par l'industrie du cuir 

~- Les principales ressources requises peuvent etre resumees ,•omme :;uit 

Matieres premieres, p. ex. cuirs et peaux ciui, malv,re lec1r riisf:,ni

bilite 11;lobale, varient considerablement en qualite d 'une rel-(ic .. n ii 

l 1 '1.ut1~e, entrafnant des differences important es du Iioint de vue :e~ 

caracteristiques du produit final ; 
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Usine et machines : il convient d'eviter une trop grande complexite, 

de fa<;on 8. obtenir un remement technologique optimal ; 

Produits chimiques et intrants auxiliaires : ceux-ci rev&tent une 

grame impc;rtance et devraient generalement pouvoir ~tre obtenus, 

au niveau international, a partir de sources fiables (impliquant ega

lement le benefice des avantages confirmes p1.r les activites inter

nationales de recherche et de developpement) ; 

Technologi~/, dont l 'importance est fondamentale dam:; ce secteur 

industriel. Le tannage est a la fois un art et un processus intius-

triel, d'ou la necessite de mattriser !'interaction existant entre 

la matiere prem:ere, 1 'usine et les substances chimiques, afir 

d'utiliser au maximum les possibilites econoaiques et techniques 

offertes par des matieres premieres heterogenes. Sur ce point, le 

secteur du cuir differe de la plupart des autres secteurs oil la 

technologic depend habituellement du type d 'usine, de machines et 

de materiel instslle ; 

Main-d'oeuvre : tout en etant essentielle, elle ne requiert p3S 

des ~ptitudes prealables ccnsiderables, mais plut~t une volonte 

d'accepter des conditions de travail souvent difficiles 

Gestion : il s's.git d'une composante essentielle, tout comme dans 

les autres secteurs de l'industrie. Il convient toutefois de sou

ligner qu 'un niveau Heve d' initiative, de souplesse et d' experience 

est indispensable, etant donne l'heterogeneite du produit traite, 

la diversite considerable des qualites et des categories de produits 

finis, ceux-ci ne pouvant etre evalues que sur la base d'un 

jugement personn~l. L'esprit d'initiative doit comporter la 

faculte de s 'adapter rapidement au mare he et d 'aligner la gamme 

de fabrication sur la demande, afin d'~~tenir un prix rentable. 

:J,I "The science of industrial arts", 0. E.D. 

--·-
' 
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Caracteristiques du secteur du cuir 

Generalites 

10. L'industrie du cuir a depuis longtemps un caractere veritablement inter

national, peu de pays etant auto-suffisants, quel que soit leur stade de 

developpement. Autrefois, les matieres premieres etaient exportees d~s pays 

en developpement vers les pay~ developpes, OU elles etaient traitees dans le 

souci de realiser pleinement leurs potentialites et de repondre au niveau de 

qualite exige par les consommateurs. L'accroissement du nombre des inst':ll

l~tions de production dans les pays en developpement a considerablement 

modifie la nature de la cooperation internationale dans ce secteur : les pays 

developpes fournissent actuellement la majeure partie des usines, des 

machines, du materiel et des produits chimiques, tout en constituant de 

vastes marches pour :a vente des articles en cuir, finis et semi-finis. 

11. La production industrielle de cuir peut etre E3SUree economiquement en 

utilisant toute une serie de capacites de tannage, allant par exemple de 200 

a 2 000 peaux par jour. Bien que la technologie de base var:'..? peu, les 

grandes unite~ peuvent tirer profit des economies d'echelle et acquerir des 

machines modernes, permettant d'obtenir un produit de qualite plus uniforme 

que les installations moins importantes. Les grar.des unites de production 

utilisent des procedures de controle plus strici;es, en recourant a des labo

ratoires et en assurant une supervision efficace des processus technologiques. 

Toutefoi2, les unites plus petites peuvent compenser ces desavantages apparents 

en se specialisant dans certains types de produits finis (a rendem.ent eleve) 

et en limitant volontairement leur volume de production. L'entrepreneur peut 

exercer son initiative afin d'assurer que sa gamme de fabrication lui permet 

d'utiliser son installation, ainsi que la matiere premiere, d'une maniere 

optimale. Des initiatives conjointes de cooperation sont necessaires et 

realisables, independamment de la taille des tanneries. 

12. Bien que l'industrie du tannage utilise generalement une meme technolo

gie de base, la qualite du cuir provenant d'une matiere premiere specifique 

peut varier, a la sortie des differentes tanneries. En fait, a quelques 
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excert i~'TIS pres, i 1 a ete observe que - pour toute une Serie de raisons - le 

rrod:Ji t '."ina1 sortant de nombre'Jx nouveaux pro.]ets mis en oeuvre dans les pays 

en develoi;l'.'ement, n'avait ni une uniformite, ni une qualite comparable a celle 

des rroduits fabriques, sur base d'une meme matiere premiere, da:'.'s des 

tanneries plus anciennes situees dans les pays developpes. Dans certains cas, 

une matiere premiere identique donne un rendement meilleur lorsqu'elle est 

trans formee dans un :rays developpe que si elle est trai tee dans un pays en 

deve 1 ~:r-rement qui dispose d 'une experience techndlogique plus 1 imitee. 

13. l~rmi les rai~ons qui permettent d'expliquer l'obtention d'un produit 

fina: de q~alite inferieure, en presence d'une technologie identique, il 

convient de mentionner : 

i) La non-disponibilite de produits chimiques ou d'agents adequats ; 

ii. Le manque d'experience, a taus les niveaux de gestiou (technologie 
selection - exploitationi ; 

iii Une percertion insuffisante de la necessite d'uniformiser 

i ·:; A l 'or pose de la plupart des pays developpes, l 'industrie des 
rays en developpement ne considere pas le cujr comme etant un 
article de luxe. Le consommateur estime qu'il s'agit d'un pro
duit utilita:re et n'est pas dispose a payer plus cher pour obtenir 
1,;n f'rodui t de haute qual ite ; 

v) Lt3 normes de quG:ite peu severes appliquees aux produits finis 
locaux empechent leur exportation. 

l~. Cutre la production d'un cuir de rnoins bonne qualite, il peut exister une 

so'..ls-utilisation des capacit.es de prcduction, dans les pays en developpeme:it. 

Les matieres premieres brutes sent traditionnellement choisies piece par 

piece, afin d'etre utilisees pour fabriquer un cuir a valeur ajoutee elevee. 

Dans certains pays en developpement, ou il n'existe pas de demande interieure 

pour les produits a valeur elevee, taus les cuirs et peaux sont t•aites pou .. 

obtenir des articles de faible valeur, ce qui ~~traine une perte d~ revenus 

potentiels. 

Concepts de qulil.ite 

l'i. Le caractere artisa.nal de la techno.1ogie et du commerce du cuir se 

tradui t par une di fficul te ii. resoudre lefl r.roblemes qui se r-osent en matiere 
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de contr~le, de normalisation et de classement. Ces problemes peuvent etre 

repartis en deux categories facteurs quantifiables et non quantifiables. 

Les personnes etrangeres au secteur du cuir ant parfois des difficultes a 
comprendre que la qualite/valeur d'un cuir est determinee grace a une appre-

ciation visuelle/manuelle ~jugement de valeurJ ~n cuir peut repondre a 
certaines normes analytilues ou chimiques, ainsi qu'a des parametres d'essai 

physique acceptables, et etre neanmoins rejete par l'acheteur, parce qu'il 

manque .j' a ttrai t vi suel . 

- Facteurs quantifiables 

16. Il existe des normes officielles relatives a la qua.lite chimique au 

physique du cuir, mais seul Un VOlU!lle negligeable de la production et de la 

commercialisation est base exclusivement sur ces normes. 

17. La plupart des com.rats d 'a.chat gouvernementaux contiennent une 

reference ace~ normes. Toutefois, la. majorite des articles en cuir fabri-

ques est commercialisee sur base des considerations suivantes 

a) Normes internes : les grands fabricants d 'articles en cuir actetent 

d 'a pres leurs propres speci fica.tions, en recoura.nt frequemment a une an:;.lyse 

chimique et a des essa.is physiques, dent l'importa.nce varie en fonction du 

produit final souhaite. Par consequent, certe.ines tr:neurs en chrome, 

gra.isses et sels, observees au lastometre, peuvent etre a.cceptees da.ns le cadre 

de transactions portant sur le cuir en croute, un essa.i a film pigmente 

etant utilise pour le cuir fini. 

b) Conformite pour utilisation finale : la maJorite de~ transac·:ions 

effectuees dans le secteur du cuir sent be.sees sur une evaluation de l~ confer-

mite d 1un type de cuir donne, en fcnction de son utilisation finale. le client 

a.chete un CUir d'empeigne, de ganterie OU d~ doublure en s'attendant B Ce que 

le tanneur lui fournisse \11 cuir pcssedant les ca.ra.cteristiques requises. 

Cette transaction a l'amiable est be.see sur une confiance reciproque cui 

s'est eta.blie au fil des ans et qui implique des CJnCessions. Les d;ffe

rPnds eventuels entre fabricant et client SOnt genera.lement resolus par VOie 

directe. Par exemple, un cuir peut et re juge valable pour la fabrication 



- A -

de chaussures, ou bien rejete (defaut~ de grain, dechirures au moulage, etc~. 

Ces defauts peuvent etre dus a une modification de la technique de fabrication 

des chaussures, exigeant des parametres differents pour le cuir, ou bien il 

se peut que le cuir ne soit pas conforme aux para.netres requis par une tech

nique specifique de fabrication. 

- Facteurs non quantifiables 

18. Toutefois, m~e si un cuir repond en apparence aux normes internes ou 

aux criteres de conformite pour utilisation finale, il se peut qu'il soit 

rejete par l'acheteur, pour toute une serie de raisons, basees pour la plup&rt 

sui une appreciation visuelle et manuelle ( jugement de valeur). Les problemes 

qui existent dans ce domaine sont tellement va~tes que nous nous limiterons 

a en mentionner que:q~es aspects, parmi les plus importants 

a) Cb ntrale de quali te 

19. En raison de l~ nature heterogene de la matiere premiere, ainsi que des 

methodes de production (traitement individuel et par lots), il peut exister 

un manque considerable d'uniformit~ entre differents cuirs, ainsi que dans un 

meme cuir, entratnant la fabrication d'un procluit final inferieur aux norm.es 

et aux niveaux de rendement prevus (en fonction de la surface et du poids) . 

20. L'attrait esthetique des cuirs ne peut pas ~tre quantifie, m@me s'il 

s'agit probablement du paramet~e le plus important, du point de vue de la 

qualite et de l'acceptabilite pour une utilisation specifique. Cette 

caracteristique essentielle ne pourra etre appreciee que lorsque le tanneur 

aura acquis une experience visuelle et manuelle suffis11nte. 

b) r.lassemcmt 

21. Des normes de classement pour les cuirs et les peaux bruts ant ete 

acceptees au nive~u international. Cependant, elles ant peu d' influence sur 

le classement des cuirs finis et semi-finis. Le classement est un processus 

d'evaluation personnelle, peau par peau, qui a pour objet de reconnattre et 

d'apprecier la valeur de chaque piece, en tenant compte - notamment - des 

variables suivantes : 
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TrouE et defauts survenus avant l'abattage, ou pendant la depouille 
et le salage ; 

Defauts dus au processus de transformation du cuir 

Variations a l'interieur d'une piece de cuir, du point de vue de la 
qualite technologique ; 

Conformite en vue du produit final 

Attrait estheti~ue ; 

Rendement poten~iel ~ la decoupe. 

22. En presence d'un nombre aussi considerable de vsriables, !'elaboration 

de normes coherent.es de classement exige a la ."ois une experience import,ante 

et une comprehension reciproque, entre le tanneur et l'acheteur. Dans ce 

contexte, il convient de noter qu'il arrive frequemment que le client d'une 

tannerie demande que l'usine tienne compte de ses ncrmes en vue de la fabrica

tion de certaines categories de cuir. 

23. A certair-s egards, le classement est plus complique lorsqu'il s'agit de 

cuir semi-t~aite (decape, tui.ite au chrome et preemballe, cuir eu croute), 

car de nombreux defauts sont difficiles a observer dans les phases initiales 

de transformation et seule l'experience permet de savoir si les defauts 

visibles seront elimines OU masques par un traitement Ulterieur. Il est 

interessant de noter que de nombreux pays en deve1-oppement produisent et ven

dent actuellement des cuirs semi-traites et qu'ils rencontrent parfois des 

difficultes lorsqu'ils cherchent a etablir des systerees de classement 

repondant aux besoins specifiques de cer~ains clients, sur le marche inter

national. 

c) Fixation du prix 

24. Il apparatt, en general, qu 'il n 'existe pas de "structure internationale 

des prix'' predeterminee pour le cuir, vt! l"- grande variation de quali te 

decoulant de l'un ou de plusieurs des facteurs suivants : 

Var·ia ti on de la quali te techniql.!e ou de la valeur de decoupe ; 

Possibilite de fabriquer tm produit de m~me denomination, ayant des 
caracteristiques techniques differ1~ntes ; 

Variations du point de vue de la qualite de la matiere premiere 

Influence de la demande. 
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Les Etats-Unis et l'Algentine echappent a cette generalisation. En effet 

ces :1a~rs ~is"."'ose:i.t {! 'une matiere premiere plus homogene et bien classee, dont 

la valeur est largement reconnue. 

26. Sur la base de cette description de l'industrie du cuir, il est possible 

<le conclure 1ue la fixation du prix &. la production depend a la fois des 

intrants, de l'efficacite technologique et de l'esprit d'initiative. 

- ' 

l 
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III. CONSIDERATIONS RELATIVES AU CHO IX DU TYPE D 'ACCC:.J LE MIEUX 
ADAPI'E A LA COOPERATION 

Objectifs 

27. Toute une serie dt f0rmules alternatives de cooperation internationale 

peuvent etre appliquees, qui sont decrites ~eparement au Chapitre Suivant. 11 

convient de noter que ces modes de cooperation sont souples et doivent etre 

adaptes pour repondre aux conditions individuelles. Il se peut egalement que 

ces accords ne soien~ pas mutuellement exclusifs et que plusie~rs tyµes 

d'accords puissent etre englobes dans un meme agrement. La. rorme que revet 

l'accord doit etre basee sur une appreciation reciproque, non ambigJe, de3 

objectirs a court et a long-terme des associes potentiels. 

2). L'associe du pays en developpement peut s'efforcer d'atteindre .rn ,,· .• 

plusieurs des objectifs mentionnes ci-dessous, grace a la ~oopera.ti0n inte~

na.tionale 

Installation d'une nouvelle capacite de production et/ou extension 
i'une capacite existante ; 

Aide fiLanc)ere/investissements 

Ame:i.ioration des normes de qualite et optimalisation du rroduit ; 

?assage a un nivieau superieur de transf'Jrmation ( decape _,, Cllir 
traite au chrome et preemballe _, cuir en croute - prod·lit :'ini) 

Amelioration de l.a gesLon et de la technologie ; 

Elargissement des marches - (en particulier a l'exportation)-
et amelioration d·e la comniercialisa.tion ; 

Amelioration du rendement des investissements existants ou ren:·:ir
ces. 

29. Les objectifs de l'associe du pays en developpement peuvent etre influen

ces par le type de produit final recherche, par exemple : 

a) Projets "cuir decape traite au chrome - cuir en croute" 

Les associes etrangers a ce type de projets peuvent etre, dans 

l'idea.l, des tanneurs de cuir fini qui souhaitent developper 
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leur capacite de production. Il est egalement possible de trouver 

des associes parmi les tanneurs des pays developpes qui ont ete 

obliges de ferme:r leurs unites de production, au cours de ces der- . 

nieres annees, a la suite d'une conjoncture defavorable, et qui 

cherchent a capitaliser sur base de leur installation inutilisec' 

de leur materiel et de leur savoir-faire. Dans ces deux cas, 

les associes potentiels des pays developpes peuvent chercher a 
atteirdre les objectifs suivants 

Vente d'usines et de machines,{nouvelles et usagees); 

Vente de services de festion et de collllllercialisaiion ; 

Vente de tecbnologie ; 

Garantie de fourniture a long-tenae en cuirs semi-finis, 
traites selon leurs propres specifications et sous leur 
contrOle technique ; 

Expansion de leur capacite de production a l'etranger ; 

~ Cuir$ finis 

Les associes dans le cadre de la fabrication de ce type de produit 

fini peuvent Etre des tanneurs qui souhai tent commercialise£" la 

production des pays en developpement, sur base de leure propres 

accords de coDD11erc iali sa ti on. Il s'agira le plus souvent de 

!!19.?'chards internationaux qui somaitent augmenter le volume ~-e 

leurs transactions. Dans ces circcnstances, en plus des objec-

tifs sus-mentionnes, l'assoeie du pays developpe peut Etre 

interesse par l'elargissement de son marche et de ses profits, en 

creant a l 'etranger une capacite de product ion repondant a la 

demande et en renfori;ant s es possibili tes de commercialisation. 

Canpatibilite des objectifs 

30. Il est evident que lea objectifs a long-terme des associes doivent ~tre 

compatibles. Il est essentiel que les objeetifs reels des deux parties 

soient clairement stipules et fassent l'objet d'un accord durant la phase qui 

precede les negociations. 
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31. Ces objectifs peuvent etre mieux compris grace a la soumission d 'une 

proposit:on complete de projet OU d'une etude de faisabilite. Aux fins de 

la presente liste de points, il est suggere que cette etude detaillee englobe 

les aspects suivants 

Description complete de l'usine et des ma.chines 

Description detaillee des services 

Capacite ; 

Cout ( valeur) 

coats de production, etc •••• de l'usine existante; 

Description de la nouvelle usine et du materiel propose 

Matiere premiere et intrants chimiques 

Gamme de production 

Specification technique du produit ; 

Rentabilite passee et future du projet. 

32. Durant les negociations qui precedent l'acrord, il arrive q~e des 

etudes prealables de faisabilite et que des agrements techniques assez vagues 

servent de base pour evaluer la compatibilite des objectifs des associes. 

Cependant, l'experience recente a montre qu'il est necessaire d'elaborer des 

propositions de projet detaillees et de proc&ler a des etudes de faisabilite 

completes, l'unique exception a: cette regle etant constituee par la commercia

lisation conjointe. L'etude finale doit etre acce~table pour les deux 

parties ; dans l 1 ideal, elle devrait etre effectuee par un tiers OU par 

plusieurs parties independantes des associes. Cependant, dans la majorite 

des cas, cette etude est preparee par l'associe etranger, car il possede un 

savoir-faire considerable et une bonne connaissance du marche. Dans ces cir-

constances, il incombe a l'associe local d'evaluer l'etude et de s'assurer 

que le projet se traduira par des avantages reciproques. Lorsque l'associe 

local a peu d'experience dans ce domaine, une evaluation independante du 

projet o~ de l'etude offre un avantage indeni&ble, en permettant de 

preciser les benefices eventuels et les difficultes inherente~ a la collabo-

ration preconisee. I,'etude de faisabilite devrait porter sur les aspects 

fondamentaUX 8Ui V&DtS t lies fl la dee is ion e'fentuelle d I investir : 
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i 1 La gamme de fabricati0n, l'echelle de production et la technologie 

proposees sont-e!les le mieux adaptees aux ccnditicns locales, comp

te tenu des matieres premieres disponibles, de la technologie ini

tiale et ~es possibilites de gestion et de ~inancement ? 

ii; Un niveau identique de production peut-il etre atteint avec des 

investisse:nents rl·.1s limites ? 

batirnents mains couteux ~ 

u~ilisation plus rationelle d'un r.ombre mains conside
ra~le de machines ? 

utilisation d 1 11n materiel moins sophistique ? 

i11, Le r,rojet doit-ii etre mis en oeuvre initialement, dans sa totalite, 

o~ est-il possible d'adopter un processus progressif dP m1se en 

exr~oitation ? Si le rrojet a rour but de ~roduire du cuir fini, 

est-il f'OEsible de garant::r des ventes suffisf:l.ntes pour a::;surer 

i•ne ·Jt il isaticn adequate de la caraci te dE' ~rod,1ction ? nu bien 

est-il rre~erat:.e d'installer unique~ent, da.ns un premier tem!JS, 

:me usine rx'Ur cu: r tra.i te a.u chrome et preemba.!.le ou pour cuir en 

croute, avec une petite unite de finition susceptible d'~tre 

elargie ulterieurement, a.pres confirmation de la technologie 

em~loyee et de~ possitilites de com.~crcialisation ? 

Disponitilite des associes 

~~. ~'ONUDI a entrepris, da.ns des etudes et dans des documents recents, 

d'evaluer l'importance du transfert de::> centres de production du cuir vers les 

pays en developpement. Ce redeploiement a eu une consequence importa.nte : l~ 

fermeture d'un nombre considerable de tanneries da.ns les pays developpes, re

sultant d'une sous-utilisation ou de l'absence d'utilisa.tion de nombreuses 

usines et equipements, d'une main-d'oeuvre specialisee, de possibilites de 

~estion, ainsi que de savoir-faire commercial et technologique. Il resulte 

de c et te conjoncture que les elements d' i...ne cooperation fventuelle sont fa.c i

lement disroni'.lles, en rai.;on de l 'existence d 'e.ssocies potentiels, si tues 

dans 1es pays <leveloppes et soucieux de realiser des profits maximaux a court 

ou ii lonp;-tennP.. 

--~-' 

I 

• 

• 
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Financement 

34. Durant ces dernieres annees, en raison de !'expansion des Banques de 

Developrement Industriel et des autres institutions de devel0~rement, il a 

e'~ facile d'obtenir les capitaux necessaires a l'etablissement de nouvelles 

tanneries et a !'extension des installations deja ~xistantes. Ce~endant, dans 

le cas d'une tannerie situee dans un pays er. developpement, il arrive que le 

fonds de roulement - incluant jusqu'a 2 ou 3 mois de stocks b~uts et finis -

depasse largement le montant du capital fixe. Ce fonds de roulement est 

difficile a obtenir en s'!!.dressant aux institutions de developpeme~t sus

mentionnees, et le recours a des banques commerciales plus conservatrices 

ne permet pas toujours d'obtenir un financement suffisant. Il s'a~it d'un 

domaine ou la cooperation internationale peut jouer un r6le efficace. l~s 

accords de commerciaJisation, ainsi que les autres a~rangements contractuels, 

oeuvent encourager l'associe etranger a abaisser le niveau de ses stocks 

et a accepter une partie de la charge financiere, du moins dans une phase 

initiale (contre des avantages ulterieurs), red.uisant ainsi le fardeau 

financier des tanneries a un niveau plus acceptable. 
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IV. LISTE DES ACCORDS 

Contrata de sestion 

General.ids 

35. Les contrats de gestion varient considerablement quant a leur contenu et 

sont apparus recemment co111111e etant applicables a certaines situations existant 

dans le secteur du cuir. Ces contrats de gestion, au sens large, peuvent 

couvrir toutes les operations de tannage et englober, par exemple, le con

trOle financier, le contrOle de gestion, le contrOle technique, ainsi que la 

responsabilite en matiere de commercialisation. Au sens etroit, ces contrats 

recouvrent tout au plus l'octroi de services limites, sous forme de conseils 

de gestion et/ou techniques, accompagnes ou non d'activites de com...'ercialisa

tion. 

36. Les contrats de gestion peuvent presenter des avantages pour les tanne

ries des pays en developpement qui souhaitent 

i) developper leur production 

ii) augmenter leurs niveaux de qualite 

iii) passer a la fabrication de produits a plus haute va:eur ajoutee 

iv) ameliorer leurs debouches 

v) elever leur rentabilite. 

37. Lea nouveaux projets peuvent egalement s'in1erer dans le cadre d'une 

cooperation, grice a la conclusion d'accords de gestion. Cependant, la 

presente liste de points ne considere pas la fourniture d'usines et de 

machines comme rentrant dana la portee d'un accord de gestion (par opposition 

a un accord de geation baae aur la coentrepriae qui comprend la fourniture 

d 'uainea et de ma.chines et peut etre conaidere comme cons ti tuant 1m contrat 

de fourni ture 11cle en main", aasocie a un contrat de geation). 

38. La portee du contrat de gestion dependra d 'une evaluation c:b niveau 

de developpeaent de l'entrepriae locale, en fonction de la gamme de 
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fabrication, ues caracteristiques de gestion, des capacites te~hnologiques et 

du degre d'initiative. Cette evaluation doit permettre de preciser la nature 

et l'importance de la collaboration envisagee, ainsi que le profil de l'asso

cie etranger, susceptible de participer a la realisation des objectirs de 

l'entreprise. 

Liste des points a inclure da.ns le contrat de gestion 

39 • Pream.bule 

Definition 1es termes et expressions 

Justification detaillee et portee de !'accord 

Identification des objectifs des deux parties 

Statut et competence des deux parties 

Contributions des deux parties 

Responsabilites des associes en matiere d'execution de !'accord 

Duree et limites territoriales de !'accord 

40. Programme de production 

Disponibilite et qualite de la matiere premiere 

Gemme de fabrication - en fonction de l'usine/machines, capacite/ 
debouches 

Volume de production - en fonction de l'usine/machines, capacite/ 
debouches 

Demarrage de la production - en fonction de l'usine/machines, 
capacite/debouches 

Qualite et classes de produits - en ronction des renseignements 
commerciaux 

Responsabilite des decisions relatives i la production 

Garanties relatives aux volumes de production 

41. Machines, materiel 

Plans et diagrammes relatifs au batiment ~istant, a l'usine et aux 
machines (i annexer) 

louvelle usine et nouveau materiel (plans, diagrammes, coat, capacite) 
figurant dans l'etude de faisabilite et dans le projet (& annexer) 



-

- 18 -

Ecarts suggeres, modifications et expansion des parametres mentionnes 
ci-dessus. Justification des amendements et des modifications 
apportees a l'installation, Sur base d'une analyse COUt/benefice OU d'une 
amelioration de la productivite 

Responsabilite de l' installation d'un nouveau materiel 

Responsabilite en ma ti ere de dema.rrage de l'usine 

Res ponsabi lite en matiere de maintenance de l'usine et des machines 

Responsabili te de l'acqui~ition des pieces detachees 

42. Technologie 

Frocessus technologiques a utiliser 

Contr6le et achat de la matiere premiere 

Contr6le, specification, selection et achat des produits chimiques et 
intrants auxiliaires ; procedure d'achat des produits precites 

Responsabilite en matiere d'ecart par rapport aux prO<'essus proposes 

Contr6le de qualite, analyse chimique, parametres employes pour les 
essais physiques effectues sur le produit 

Responsabilite en matiere de controle technologique 

Garanties techniques (voir conunercialisation) 

43. Gestion 

Structure 

Division de l'eutoritc globale entre associe local et associe etranger 

44. Formation 

Formation des gestionnaires 

Formation du personnel technique 

Nombre total du perRonnel 

Repartition prevue du coat et des responsabilites en matiere de formation 

Experts expatriP.s - qualifications, nombre et duree de leur presence 
neceasaire 
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45. Commercialisation 

Responsabilite (liee au savoir-faire~ 

Garanties relatives au volume/prix/qualite \en fJnction du 5av.-'ir-~·aire 
et du controle technique) 

Agent de commercialisation unique ?) 

Commission/conditions 

Renseignements commerciaux 

4ti. Finances 

Structure financiire - unite de production 

Structure t'inanciere - stock/distrir'i.ti:in.:cJm.7.er..:ia~ i sf!.·~ ·.n 

Garanties - investissement de l 'associe lo..:alU>:e5til,n :.r~r - 'a~~oc:ie 
etranger 

Garanti es - investissement de l' assccie etranger /contra t de :\·)11:-ni tc:.re 

47. Remuneration 

Base de remuneration acceptee - paiement initial i la signature et/nu 
ecuelonnell4eut de ~iemeUtlll ~ iutt:rVt:r.l.ie 
regulier 

Aide a la promotion 

48. Arbitrage 

- cout plus un pourcentage des couts 

- part des benefices ameliores C.)L. I uurcen
tage sur l'accroissement du chiffre 
d'affaires 

- contrat de commercialisatior. separe, avec 
une commission basee sur le volume des 
ventes ou sur les b~nefices 
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Commentaires sur les aspects lies aux contrats de gestion 

Generalites 

49. L'existence d'un contrat de gestion resulte de l'hypothese selon laquelle 

une partie a l'entreprise de cooperation possed.e une experience plus consi

derable que son associe en matiere de fabrication, de commercialisation et 

de financement de la pr~uction du cuir. Tout en reconnaissant la superio

rite d'une partie, il apparait essentiel ce donner en mfm.e temps des conseils 

a l'associe moins favorise, de fa~on a assurer une execution equitable des 

engagements et une Juste repartition des benefices resultant du contrat de 

gestion. 

Evaluation du rendement 

50. Des accords de gestion sont conclus, dans lesquels le fournisseur de 

savoir-faire et d'experience accepte d'injecter, pendant une duree determinee, 

des intrants techniques et gestionnels, contre une remuneration financiere. 

Toutefois, cette simple acquisition d'experience risque de ne pas ~tre 

efficace, a moins que le fournisseur jouisse d'une reputation bien etablie. 

Dans l'ideal, tout contrat de gestion devrait inclure des mesures d'encoura

gement destinees au fournisseur, afin qu'il soit incite a optimaliser 

l'efficacite de ses intrants. 

51. Ce type d'encouragement devrait !tre hase sur une evaluation du rende

ment. L'evaluation du degre d'efficacite atteint durant la mise a execution 

du contrat, sur base de l'offre contractuelle initiale, devrait inclure les 

points suivants 

Volume de production ; 

Qualite de la production 

Cout de production 

Rentabilite. 

52. Bien que l'evaluation du rendement, dans l~ aecteur du cuir, depende 

d'une analyse subjective, et que des facte-urs exterieurs viennent parfois 
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influencer l'execution du contrat, il est indispensable d'inclure une 

evaluation du rendement dans les dispositions contractuelles et de prevoir 

le paiement d'aides a l.& promotion. 

53. En raison de la nature heterogene non quantifiable de la matiere 

premiere et du cuir, il est difficile d'evalaer l'efficacite d'un contrat 

de gestion en cours d'execution. Finalement, la reussite OU l'echec d'un 

contrat depend du degre de confiance reciproque existant entre les associes. 

Outre les indications qui pr~ce<lent, il convient de tenir compte d~s limites 

suivantes 

a) Volume de production 

54. Les offres faites par le fournisseur, en vue d 1atteindre uncertain 

volW11e de production 1 peuvent s'averer inadequates, voire meme contre-produc

tives, etant donne que la qualite peut souffrir, degageant un rendement 

financier net inferieur. 

b) Qualite du produit 

55. Les offres ecrites visant a ameliorer les normes de qualites peuvent 

elles aussi s'averer inefficaces, m~e si le produit final repond aux normes 

d 1analyse. Comm.e nous l'avons deja indique, la qualite est egalement 

appreciee gr~e a une operation de classement qui depend de la personne 

qui porte un jugement de valeur, qu'il s'agisse du fournisseur de services 

OU du beneficiaire. Cette evaluatio~ est rarement impartiale. 

c) Modifications du aarche 

56. Il convient de noter que les offres visant a produire "des cuire repon

dant a des normes de qualite acceptables au niveau internationa111 9ainsi que 

les autres propositions similaires, ont peu de val£ur dans la pratique, etant 

donne que tous les cuirs sont exportables, •des prix variables. Les tenta

tives faites pour inde~er le prix des produita en tenant compte des fluctua

tions du coQt de la 11&ti~re premiere, des substances chimiques, etc, ont 



• l • .. 

- 22 -

generalement echouc. Les fluctuations de la demande influencent la valeur du 

produit final, ainsi que le volume de la demande, et peuvent par consequent 

avoir des repercussions defavorables sur le resultat d'un contrat de gestion. 

d) Transactions "transpa.-.:-entes" 

i) Machines : lorsque le controle de gestio:1 et le controle technique 

font partie des responFabilites du fournisseur de machines, il est neces-
. ' " ,, ,,, ' sa1re d assurer la tr~nsparence de toutes les operations ~'achat, c est-

a-dire que le fournisseur de machines doit etre pret a prouver que celles-ci 

sont a la fois adequates et concurrentielles et qu'il ne re<;oit pas de 
It II 

dessous de table . Les offres devraient etre soumises a trois OU quatre 

fabricants de materiel reputes, afin d'obtenir une base de comparaison 

valable pour l'exa.men des offres faites nar le fournisseur. 

ii) Produits chimiques : un probleme similaire ee pose lorsque l'un des 

associes est cherge du choix et de l'achat des produits cl.~miques et des 

intrants auxiliaires. La plupart des nroduits chimiques de base utilises 

dans le secteur du cuir ont une composition connue, et il est utile 

d'obtenir des informations sur leur qualite et leur competitivite. Par 

exemple, de nombreux colorants sont repris dans un index, avec indication 

des marques commerciales. Ces renseignements permettent d'obtenir des 

offres concurrentielles et de gc.rantir un achat equitable, en connaissance 

de cause. Toutefois, la composition exacte et l 'efficacite de nombrewc 

intrants utilises pour le tannage sont difficiles a determiner (extrnits de 

graisses, produits syntheticues, lia.nt.s, etc.), et le choix doit etre effec-

tue par les responsables de la direction technique de l'entreprise. Dans ce 

cas, seule la confiance reciproque peut permettre d'eviter la crainte que 

le fournisseur !)E:r<;oive des aYar.tages financiers pour l 'achat cle produits 

spe=ifiques, par son associe. 

iii) Matieres premieres dans de nombr.,uses formes d 'association, 

l 'entrepreneur local garde la responsabili te d,e 1 'achat des matieres 

premiere.S, et&nt donne qU I il COnnatt leS COUtUJneS locales I la l&ngUe t etC • 

Les achats de matieres premiere~ peuvent parfois s'effectaer pa~ le biais 
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d'une autre societe, liee plus OU moins directement a l'associe local. Dans 

ce cas, l'associe etranger peut craind.re que le~ prix etablis pour le 

transfert aient ete fixes a son desa-·&.nt8.6e, notamment lorsque sa remuneration 

depend de la rentabili te de h'. coentreprise. 

iv) Ventes de cuir : a.es craintes similaires existent c:;.uand un des 

associes vend sa production a des societes avec lesquelles il a des liens 

evidents OU caches. 

~7. Les considerations qui preced~nt montrent qu'il est difficile de sauve

garder ies :nterets des deux parties au cours des differentes phases de l'exe

cution d'un accord de cooperation. Il est done indispensable de choisir 

un associe .1ouissant d'une exceliente reputation, susceptible decreer une 

atmosphere de con:'iance reci;croque, ayant des objectifs a long-terme serieux 

et neu enc~1n a se laisser ~uider par des considerations de rentabilite a 
court-terme. 

~aranties de rendement 

58. Ainsi que nous l'avons indique, il est souvent admis que ces garanties 

ont ~eu d'effet dans le secteur du cuir. 

a) Les machines peuvent, dans des conditions normale d'exploitation, 

~arantir sans difficulte les niveaux de production indiques dans le projet. 

routefois, la production et la qualite des produits dependent de l'operateur, 

de l'utilisation et du regla.ge des machines, ainsi que de l'etat initial de la 

matiere traitee. La qualite ne peut pas etre toujours a1-1suree par une earantie 

de rendement, en raison de l'influence exercee par l'operateur et par le 

materiel. De meme, le fournisseur de services de gestion et de savoir-

faire n'est pas toujours en mesure de garantir une qualite continue de produc

tion, pour chaque machine, sans devoir faire ap~el a un personnel de supervi

sion excessiv~aent nombreux OU sans recourir a un contrOle severe de la pro

duction. 
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b) Savoir-faire/qualite. On peut se demander si un fournisseur de 

savoir-faire conscienciewc est veritablement en mesure d'offrir a son ass~cie 

local des garanties totales quant awe resultats du savoir-faire. On peut 

considerer, dans ce contexte, que trop d 'elements echappent au contrOle du 

fournisseur de savoir-faire, tels que, par exemple, la fourniture de 

matieres premieres en dehor~ des delais prevus, l'absenteisme au travail, 

l'approvisionnement en electricite, etc. 11 est difficile de preciser taus 

les cas qui peuvent se produire. En regle generale, le fourniSSEUr de 

savoir-faire n'acceptera que !'engagement de faire de son mieux pour atteindre 

le niveau de rendement fixe. 

Arbitrage 

59. Bien que de nombreux accords de cooperation comportent des disposi

tions relatives au choix d'un arbitre, lorsqu'une reconciliation s'avere 

impossible entre lea parties, cette procedure est generalement consideree 

comzne etant un ultime ressort, en cas de perte de confiance reciproque. 

Des accords de cooperation plus recents prevoient qu'un OU plusieurs 

arbitree seront choisis intialement, connus et acceptes par les deux 

parties, et qu'un arbitrage moins formel des diffe~ends interviendra, des 

le debut, permettant aux associes de se reconcilier sans que la confiance 

reciproque soit alteree. 

• 
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Projets "cle-en-main l' 

60. Le contrat cle-en-main stipule gener&lement que le fournisseur a l'en

tiere responsabilite de la preparation du site, de la construction des biti

ments, de la fourniture et de l'installation de l'~sine, des machines, du 

materiel et des services. Le fournisseur remet entre les main3 du benefi-

ciaire une tannerie qui est pr~te a commencer la production. 

Liste des points a inclure dans les projets "clc-en-main" 

61. Preambule 

Parties a l'accord 

Definition des termes et expressions 

Code Juridique applicable 

62. Offre de fourniture 

Cout de l'enveloppe/devise/fluctuations/escalade 

Parametres de productior. et base ~echnologique de l'usine 

Implantation - choix et preparation du site 

Conception, specification et construction des bltiments 

Specification des machines, details et diagrammes 

Specification de l'infraatrueture et des aerTicea, details 

et achma 

Specification du materiel 

Origine 

Delais/indemnites/claus~ e~happatoires/force majeure 

Garanties de fourniture - cpecification des bltiments, des machines et 
de la capacite 

Garanties de paiement 

Ingenieurs consultants 

63. Mise a execution : evaluation/acceptation 

Procedure permettant d'evaluer la conformite avec l'offre de fourniture 

Acceptation, point par point, par les deux parties 
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Procedures demise en exploitation, unites individuelles, 
departements, tannerie complete 

64. Remuneration 

Structure eventuelle 

Paiement d'un pourcentage a la signature du contrat 

Paiement d'un pourcentage aux fondations 

Paiement d'un pour~entage a la pose de la toiture 

Paiement a la fourniture de 50% de l'usine et der> machines 

Paiement d'un pourcentage a la fourniture totale, usine et machines 

Paiement d'un pourcentage lorsque la majeure partie de l'usine est 
sur le site 

Paiement d'un pourcentage a l'installation et a la mise en service 
de l'usine, des machines et du materiel 

Paiement du solde, un an apres la mise en service. 

65. Dans certains cas, le nombre des paiements peut etre reduit et ceux-ci 

effectues a differentes etapes de la realisation du projet. Les projets 

"cle-en-main ,, sont souvent finar.ces par des credits a long-terme, consent is 

par le fournisseur, sans modifier pour autant l'echelonnement des paiements 

mentionnes ci-dessus. 

Commentaires sur les aspects relatifs aux projets "cle-en-main" 

66. L'avantage principal d'un projet cle-en-main est que le fournisseur 

s'engage i coordonner taus les lntrants necessaires a la construction et 

a l'equipement d'une tannerie, jusqu'a sa mise en service. Par conse<~uent, 

le beneficiaire n'est pas oblige de rester en contact avec toute une aerie 

de fournisseurs de materiel et de services et peut eviter les differends 

qui opposent parfois le~ sous-contractants. En bref, la responsabilite 

en matiere de contrale de la construction de l'usine et de sa mise en ser

vice n'incombe pas au recipiendaire du materiel. 
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Ad.equation 

t7. Lorsqu'une initiative suffisante et des aptitudes techniques existent 

au niveau local, l'entrepreneur eventuel peut elaborer lui-meme son projet -

(ou le faire etablir par des specialistesi. Il peut ens~ite faire un 

appel d'offres pour l'inst~llation d'une tannerie cle-en-main. Une fois 

la construction terminee, l'entrepreneur local met l'installation en service. 

68. Lorsque cette initiative et ces aptitudes techniques ~e sont pas en

tierement disponibles sur place, des problemes peuvent surgir dans les 

domaines suivants : 

a) Le beneficiaire dispose d'une connaissance limitee du secteur 

du cuir et n'est pas en mesure d'elaborer un projct initial. Il peut 

solliciter l'aide d'un ti~rs ou ~emander l'assistance du fournisseur. 

Dans ce cas, il peut etre influence par le souci du fournisseur d'optimaliser 

i~ vente de l'usine et des machines. Une analyse independante du projet 

s'impose, une fois de plus, dans ce cas. 

b) En l'absence d'initiative et d'aptitudes techniques au niveau 

local, il est essentiel de conclure des accords supplementaires de coopera

tion, portant sur les aspects suivants : 

formation professionnelle 

savoir-fRire 

gestion 

commercialisation 

69. Ces contrats supplementaires peuvent accompagner le contrat initial 

cle-en-main, afin d'assurer que la. ca.pa.cite de production ga.rantie dans 

le contrat cle-en-main sere. adequatement refletee dans le contrat de commer

cialisation. 

70. IA plupart des fournisseurs potentiels d'assistanc~ cle-en-ma.in sont 

disposes a assumer des responsabilites en matiere de forma.tion et a orga

niser une aide technique et de savoir-faire, pendant un an, avec une 

equipe complete envoyee sur place et remplacee, trois a cinq ans plus ta.rd, 

par des operateurs locaux dilinent formes. 
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71. Toutefois, dans certaines regions OU les aptitudes locales sont limitees, 

cette periode de formation n'est pas toujours suffisa~te et le beneficiaire 

doit avoir la possibili~e, s'il le souhaite, de renoncer progressivement au 

contrOle technique exerce par le fournisseur. 

72. En general, les fournisseurs cle-en~in ne souhaitent pas etablir 

un lien direct entre !'exploitation de leur installation et un contrat de 

commercialisation direct et complet~ assurant la viabilite du projet 

global. !ls souhaitent parfois comm.ercialiser cent pour cent de la produc

tion (£n recourant souvent i une societe associee) mais cette procedure 

n'est pas pour autant liee i une structure de prix de vente rentable et 

economiquement garantie. 

Dispositiom: en matiere de comnercir..lisation "r~iproque" 

73. Un accord de co1111ercialisation "reciproque" peut etre conclu lorsque 

l'associe du pays en developpement devient actionnaire dans une aociete 

etl angere de CODIDercialisation, afin d 'etablir une base a long-terme pour 

la commercialisation de ses produits, sur un ou plusieurs marches 

d'exportation (par opposition avec un acte de vente simple). 

Liste de points a inclure dans un accord de commerci&lisation "reciproque" 

7 4 • Preambule 

Description des associes 

Competence de chaque asaocie 

Stru~ture de copropriete au sein de la societe de commercialisation 

75. Obligations des aocietes de commercialisation 

Evaluation du volume des tranaactions 

Specification des types de cuir a comnercialiser 

' 
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Fourniture de renseignements commerciaux et indication des pers?~=tives 
de vente i l'entreprise du pays en developpement 

Fourniture d'informations relatives a la fixation des prix et perspec
tiv~s 

Fourniture de points de contact pour les ventes et mesures permettant 
d' atteindre les Toluaea die vente prliconi•'• 

Fournit ure de •erYicea &uxiliaires de comaercialia&tion, promoti1m des 
ventes par la publiciti, etc. 

76. Obligations des entreprises de production 

Fourniture des echantillons de produits requis, sur base de rensei
gnements commerciaux 

Garanties en aatitre de volume/~rix et qualite de la production 

77. Prise de decisions 

La prise de decisions dependra de la forme de participation et des 
rapports existant entre la societe de commercialisation et l'entreprise 
de production. 

78. Remuneration 

La remuneration sera fixee au prorata des parts detenues, dans 
l'entreprise, par les deux associes. 

Commentaires sur les differents af-oects des difDOSitions de c0111Dercialisation 

"rec i pr?que_" 

79. La notion selon laquelle une entreprise d'un pays en developpement peut 

prendre une participation dans une societe de commercialisation etrangere, 

afin d'etre presente sur un marche d'~xportation, devrait a premiere vue 

Oter toute apprehension au niveau de l'associe du pays en developpement, etant 

donne que, grlce a Ce mecanisme, l'unite de production devient en mesure de 

realiser des ventea de valeur optimale. De plus, les profits obtenus, 

gr4ce a cette operation conjointe de commercialisation, peuvent etre 

equitablement repa.rtis entre J.~ societe de commercialisation et !'unite de 

production. 
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80. L'analyse revele toutefois que les dispositions de commercialisation 

"reciproque" ne sont applicables que dans un nombre de cas limite et ne 

permettent pas de resoudre automatiquement certains problemes majcurs. 

91. Il convient de reflechir aux objectifs eventuels d'une societe qui 

applique la commercialisation "reciproque". 

etre : 

Les buts poursuivis peuvent 

i/ la fourniture d'un service de commercialisation, selon des 

conaitions convenues, par exemple, la vente de la production d'une tannerie sur 

base du prix de revient plus une marge beneficiaire ou sur base d'une com-

mission. Dans ce cas, on peut se demander quels sont les avantages paten-

tiels des "ll'rangements de commercialisa"ion "reciproque", par rapport 8. un 

simple accord de vente par agence, et si ces avantages sont suffisants pour 

justifier les depenses faites, en devises etrangeres, par les actionnaires. 
' 

ii) operations de commerce simple ("trading"). Dans ce cas, le contrOle 

d;.i prix de cession et de la rentabilite finale de la societe de commercialisa-

tion constitue un element crucial pour la tannerie. 

82. Un accord de commercialisation "reciproque" peut etre satisfaisant 

pour les deux parties s'il est lie a des projets d'association, dans le 

cadre desquels les associes disposent de parts egales, dans chaque secteur 

de l'entreprise : par exemple production et commercialisation. Dans ce 

cas, le benefice total de l'entreprise peut et~e equitablement reparti, 

proportionnellement aux actions detenues par chaque associe. 

83. Un accord de commerc~.alisation "reciproque" peut egale!llent s'averer 

mutuellement avantageux lorsqu'il est associe a une unite de pro~uction 

couverte par un contra~ de gestion, contenant des garanties de rendement, 

renforcees par un systeme de paiement d'aide 1 la promotion. 

84. Un accord de commercialisation "reciproque" peut ~tre accompagne d'un 

projet de coentreprise ou de projets inclus dans un contrat de gestion. 

L'avantage de ce systeme, pour l'actionnaire du pays en developpement, res~de 

dans le fait qu'il peut avoir acces a des points de contact, au niveau du 

marche, ainsi qu'a ~~s renseignements commerciaux, et qu'il peut acquerir 

ulterieurement le contr6le integr&l des operaticns de commercialisation. 

• 
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Toutefois, le coUt de cet exercice peut etre prohibitif, sauf pour les pays 

en developpement les plus importants. 

85. Lorsqu'un accord de commercialisation "reciproque" est utilise en tant 

que mecanisme destine a assurer la vente des produits d'une tannerie, indepen

damment des autres arrangements eventuels de cooperation, un sujet important 

de discorde est susceptible de surgir, si l'accord de commercialisation 

"reciproque" porte sur des operations de commerce simple ("trading operations"), 

par opposition au rOle de commissionnaire. Dans le cas d'operations limitees 

aux ventes ("trading"), le prix de transfert devient un element decisif. La 

fixation des prix a la production sera regie par les objectifs poursuivis par 

l'associe qui assure le contrOle des operations de coDD!lercialisation "reci

proque". L'associe du pays developpe cherchera, s'il exerce ce contrOle, a 
fixer un prix de cession relativement bas, a.fin d'optimaliser ses benefices 

sur le territoire du marche d'exportation. L'associe du pays en develop

pement essayera, s'il exerce ce contrOle, d'obtenir un prix de cession 

eleve, a.fin d'optimali5er les benefices et les revenus pour ce secteur de 

l'economie nationale. Il en decoulera que l'associe etranger, fournis-

seur de services commerciaux, percevra de faibles revenus et sera peu motive 

a participer a ce type d'accord de commercialisation. 

86. Il est possible de reconcilier ces deux attitudes en etablissant un 

rapport entre les niveaux des benefices realisables gr!ce a la commerciali

sation et les profits de la tannerie, ma.is il est peu probable qu'un associe 

serieux, base dans un pays developpe, acceptera une telle contrainte, 

etant donne qu'il ne disposer& d'aucun moyen de contrOle sur l'efficacite 

d'exploitation de l'unite de tannage. 

87. L'obstacle principal se situe probablement au niveau des pays en 

developpement, ou les responsables des finances peuver.t : 

i) mettre en doute la necessite d'investir en devises etrangeres 

dans les operations commerciales ; 

ii) critiquer la notion d'accord de commercialisation "reciproque", 

etant donne que cet accord, de par sa nature inherente, permet de manipuler 
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le prix de transfert et constitue, dans certains cas, une violation des 

procedures normales en matiere de contrOle du change. 

Location internationale 

ea. Les types d'accord mentionnes ci-dessus constituent les formes tradi

tionnelles de collaboration qui ant ete utilisees dans le secteur du cuir et 

des articles en cuir. Trois problemes specifiques se rencontrent dans ce 

secteur, qui font obstacle au developpement de la cooperation internationale, 

dans le cadre de ces accords : 

i) Les conditions adverses, en matiere de financement commercial, 

rencontrees ces dernieres annees, incitent peu l'industrie a se fier a cette 

source pour le mainticn, ou l'expansion, de ses operations 

ii) L'auto-financement de la plupart des unites de tanns.ge, a la 

fois dans les pays developpes et en voie de developpement, est insuffisant 

pour assurer une constitution de capital susceptible d'etre utilise pour 

effectuer des investissements dans le cadre d'une cooperation internationale 

iii) M!me si une firme situee dans un pays developpe est capable 

d'obtenir les moyens financiers necessaires, il n'en reste pas moins que les 

ris~ues inherents aux investissements faits dans des associations a l'etran

ger constituent un frein aux investissements a long-terme, dans les pays en 

developpement. 

89. Les effets de ces facteurs peuvent etre attenues gr4ce a !'utilisation 

du mecanisme de location internationale a bail. Cette notion est deja 

employee, notamment dans le secteur hatelier, et il devrait !tre possible 

de l'etendre a d'autres activites industrielles. La notion de base de la 

location internationale est que le pays en developpement investit a risque 

dans l'usine, le materiel et les machines, et loue l'entreprise a son 

ancien associe etranger, celui-ci etant charge de la gerer et de l'exploiter 

durant une periode determinee. Cette formule est particuli~rement interes

sante quand l'associe du pays en developpement est une entreprise publique, 

capable d'utiliser le credit dont jouit son gouvernement, pour obtenir un 

I 
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capital a risque aupres des sources multilaterales de financement, i des 

conditions plus favorables que les conditions commerciales habituelles. Ce 

type d'accord comporte des avantages evidents 

90. "our l'associe du pays developpe, le fait que le pays en developpement 

accepte d'investir a risque elimine la crs.inte que ses investissements soient 

nationalises et limite son intervention a l'octroi du fonds de roulement de 

!'unite, celui-ci pouvant ~tre obtenu sur base de l'auto-financement de 

l'entreprise. Pour l'associe du pays en developpement, cet investissement 

presente l'avantage de pouvoir obtenir une technologie, en evitant les limites 

inherentes a une fourniture de technologie associee a des investissements 

etrangers directs. De plus, du point de vue financier, les redevances 

payees au pays en developpement, par le locataire, assureront au pays en 

developpement une rentabilite stable de ses investissements, conformement 

au niveau prevu, independamment des fluctuations des termes d'echange et de 

leurs effets. De plus, il sera possible de limiter toute tendance a la 

Sur-specification de l'usine, notamment lorsque les redevances versees 

pa.r ce bailleur au pays en developpement sont basees sur la valeur de l'usine 

et du materiel installe. 

~ de points a inclure dans un accord de location 

91. Preambule 

Parties a !'accord 

entreprisl' du pays en developpement 

entreprise du pays developpe 

institution de financement 

Statut et competence de chaque partie 

Cortribution de chaque partie ~!'accord 

Du~ee et limites territoriales de !'accord 
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92. Obligations d~ l'associe local (bailleur) 

Obtention du capital a risque destine a l'investissement 

Acquisition des machines et du materiel 

Construction de l'usine et installation des machines et du materiel 

~3. Obligations de l'assccie etranger (locataire) 

Conseils relatifs a la technologie ut~lisable, plans de l'usine, 
specification des machines et du materiel, pour la phase de construction 

Gestion de l'u~ine, description des fonctions techniques et des opera
tions commerciales (voir Contrat de gestion). 

94. Remuneration 

Paiement d'une redevance, par la bailleur, au locataire, sur l'une des 
base suivantes 

Redevance periodique, fixee au prorata du capital investi dans les 
immobilisations du projet 

Redevance periodique plus un pourcentage des benefices d'exploitation 
de l'entreprise ; 

Redevance periodique plus un montant fixe par unite de cuir produite. 

95, Conditions de resiliation/reconduction 

96. Arbitrage 

Commentaires relatifs aux dispositions en matiere de location 

Object its 

97, Les objectifs des pays en developpement peuvent etre la recherche 

d'une fonnule satisfaisante permettant d'installer des tanneries et des 

unites de fabrication d'articles en cuir, en motivant, au niveau international, 

les tanneurs reputes et les entreprises de fabrication du cuir, afin qu'ils 

collaborent au developpement de ce secteur. 
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93. L'interet recherche par l'associe etranger reside dans l'exploitation 

d'une structur~ renta:~e. sans etre oblige d'investir des capitaux a ri5que 

dans les pays en developpement. 

99. Il convient, par consequent, de suivre les etapes suivantes 

a) Identification du pays en developpement 

b) Evaluation de la disponibilite de cuirs et de peaux bruts ; 

c) Evaluation de la necessite d'ameliorer la fabrication et la 
collecte de cuirs et de peaux bruts ; 

d) Viabilite economique et etude de faisabilite, tenant compte de la 
matiere premiere necessaire au type d'unite de tannage qui doit 
~tre installe, par exemple une tannerie uniquement destinee a 
traiter des cuirs et des peaux de bovins, ou une tannerie univer
sello fabriquant une gamme de ces produits ; 

e) Les ctudes de faisabilite devraient etre effectuees par des 
experts con~ultants. Ces conseils pourraient etre fournis, dans 
l'ideal, par des associes potentiels connus, susceptibles d'etre 
interesses par une location et deja etablis sur le marche inter
national. Dans leur propre interet, ces associes devraient 
eviter de surspecifier l'usine et les machines, car ils limite
raient le montant de leurs investissements a un niveau relati
vement bas et en retireraient un avantage, en payant un loyer moins 
eleve. Le contrOle exerce par des associes tiers peut ccnstituer 
une garantie adequate ; 

f) Sur base de l'etude de faisabilite, le gouvernement du pays en 
developpement pourra s'adresser aux banques internationales de 
developpement OU a d'autres in~titutions de financement, da~s le 
but d'installer le type d'unite mecaniseP. µroposee par les consul
tants ; 

g) Fin de la construction et mise a execution de l'accord de location. 

Conclusions 

100. Il convient de souligner que la notion d'accord de location a ete 

proposee afin de surmonter une serie d'obatacles entravant le flux internatio-

nal de capitau.c 8. risque. Le contrat de location est considere comme 

constituant un contrat de gestion, impliquant, du point de vue financier, que 

le pays en developpement investit des capitaux a risque, et que l'associe 

du pays developpe assure le contrOle de la gestion, contre le paiement d'une 
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redevsnce au pays en developpement, en jouissance de ce droit. A !'oppose 

d'un contrat de gestion conventionnel, l'associe du pays developpe est 

directement lie au projet dont il doit asGurer la rentabilite, etant donne 

que les revenus nets d'exploitation qui lui reviennent, apres paiement des 

frais de location, sont portes a credit de son compte connne constituant des 

benefices. Au moment de la resiliation de !'accord de location, l'associe du 

pays developpe devrait avoir le choix entre la possibilite d'investir sous 

forme de participation dans l'usine ou de renoncer/renouveller !'accord, 

sur base de !'evaluation faite par les deu.x parties de leur experience en 

matiere de collaboration. 

1 
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